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Par Régis de Castelnau. 

 
COMMENTAIRE –
 Sur l’aspect diversion des grands lynchages médiatiques lancés par « la
 presse-système française » contre telle ou telle personnalité si 
possible parmi les plus connues et reconnues, Régis de Castelnau a 
évidemment raison 
 Faut-il, par ailleurs, discuter sa digression sur 
« la dialectique Ordre et Justice » ? 
Sur la primauté (ou plutôt la 
priorité ?) de l’une sur l’autre ? Le débat est éternel. Il nous 
souvient que Maurras disait (en substance) : « On a vu des sociétés sans
 justice, on n’a pas vu de justice sans société ». Ce qui nous paraît 
peu contestable et d’ailleurs ne contredit pas forcément cette 
« primauté » de la Justice sur l’Ordre qu’invoque Castelnau. 
Au 
demeurant, lorsque, disciple de Comte, Maurras traite de « l’immense 
question de l’Ordre », c’est à coup sûr en un sens d’une autre richesse 
et dimension que lorsqu’on parle d’ordre moral, ordre bourgeois, ordre 
dans la rue ou autre acception vulgaire de l’ordre, lequel, pour les 
Grecs, comme pour Maurras, renvoyait au Cosmos et à son harmonie 
supérieure. 
Laissons cela qui est fort différent des paradigmes de 
l’affaire Depardieu dont, au demeurant, Régis de Castelnau nous semble 
parler excellemment.
 D’ailleurs, comme un clou chasse l’autre, cette 
affaire est en partie d’ores et déjà dépassée par les déchirements de la
 famille Delon, eux aussi montés en épingle par le Système et dont CNews
 et Pascal Praud soi-même font – non sans une certaine finesse, mais en 
surabondance – leur choux très gras assez navrants.   








CONTRIBUTION
 / ANALYSE. 
L’affaire Depardieu a fourni au système médiatique 
l’occasion de détourner l’attention de sujets plus pressants. 
Selon 
l’avocat Régis de Castelnau, quoi que l’on pense de l’affaire sur le 
fond, elle est un signe qui ne trompe pas : celui de la mise au placard 
de la justice au motif de la sauvegarde de l’ordre.

« L’aspect diversion visant à détourner l’attention des véritables problèmes qui accablent notre pays est une évidence. »

La presse-système française aux mains de l’oligarchie, se fait 
désormais une spécialité de lancer de plus en plus fréquemment des 
lynchages médiatiques géants.
 L’aspect diversion visant à détourner 
l’attention des véritables problèmes qui accablent notre pays est une 
évidence.
 Il vaut mieux en effet clouer Gérard Depardieu au pilori 
plutôt que d’informer sur l’effondrement politique, économique et 
sécuritaire de notre pays, et sur la guerre mondiale qui se profile.

Le journal Libération s’est
 fait désormais une spécialité quasiment quotidienne de ces grands 
spectacles. 
Après avoir apporté son écot au lynchage Depardieu avec une 
affaire obscure vieille de 41 ans (!), voilà qu’il vient de réouvrir le 
procès de Louis Althusser, meurtrier de sa femme il y a 42 ans ! 
Tout le
 monde a oublié Althusser, qui effectivement avait étranglé sa femme, 
permettant aux petits malins de l’appeler « aïe tu sers ».
 Il avait été 
jugé pour ce crime mais reconnu en état de démence au moment des faits, 
ce qui avait abouti à un non-lieu. 
Quel intérêt de déterrer aujourd’hui 
ce fait divers ? Ah mais si, il y avait urgence, quatre décennies plus 
tard, à qualifier le meurtre de la femme d’Althusser de « féminicide » !

Je me désintéresse de l’affaire Depardieu, sûr que ses péripéties ne 
font rien d’autre que dévoiler les tares médiatico-juridiques de 
l’époque. 
Si ce n’est qu’en réaction à la pétition (que je n’ai pas lue)
 des artistes (que je ne connais pas) venant à son soutien, je suis 
tombé sur plusieurs interventions présentant cette initiative en défense
 de l’acteur, comme le choix réactionnaire de l’Ordre contre le primat 
de la Justice. 
Tout le contraire, donc, de ce qui devrait être 
normalement le cas dans une société civilisée.

Passé le premier rire, et devant 
l’énormité de l’inversion, j’ai cependant souhaité revenir sur quelques 
éléments et donner un avis sur cette façon de présenter cette 
dialectique « Ordre et Justice ». 
En général, on passe subrepticement 
d’une revendication de Justice à une revendication Éthique. Désolé mais 
ce n’est pas la même chose. 
Et l’éthique ici convoquée, permet de 
s’affranchir justement des principes et des règles de la Justice. C’est 
ce nouvel ordre que l’on cherche à imposer à base d’abandon de ces 
principes qui organisent précisément la primauté de la Justice sur 
l’Ordre. 
Alors bien sûr, en toute bonne conscience on va le faire au nom
 de la meilleure des causes. Quoi qu’on pense de Gérard Depardieu (je 
n’ai pas d’avis) force est de constater qu’il est l’objet d’un lynchage 
médiatique.
 Lequel obéit aux mêmes règles qu’un lynchage physique, 
c’est-à-dire qu’il n’y a pas de règles ! Cela s’appelle l’arbitraire.

Et c’est justement ce à quoi la Justice s’oppose. Procédure, 
présomption d’innocence, débat contradictoire, droits de la défense, mon
 Dieu que tout cela est encombrant !
 Alors que le nouvel ordre 
« éthique » du « on vous croit » est tellement plus commode, tellement 
plus confortable et surtout tellement plus gratifiant à s’en réclamer.

Malheureusement un lynchage est 
toujours un lynchage, mais il présente finalement un avantage, c’est de 
recycler la formule de Tuco dans le film « Le bon la brute et le 
truand » : « à chaque lynchage, le monde est partagé en deux : il y a 
ceux qui se sentent au chaud dans la meute, et ceux qui préfèrent se 
mettre en face ».

C’est comme ça, mais hurler avec les loups au nom « de la Justice contre l’Ordre », c’est quand même un peu gonflé.   ■











 
Par Régis de CASTELNAU

Avocat





 

Régis
 de Castelnau est avocat, spécialiste du droit syndical et des 
collectivités locales.
 Auteur de nombreux ouvrages, dont Pour 
l’amnistie (Stock, 2001) et plus récemment, Une Justice 
politique (L’Artilleur, 2020), il tient également le blog juridique « Vu
 du droit ».

Source 
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Si la 
présomption d’innocence a été bafouée de manière si choquante dans ce 
qu’il est convenu désormais d’appeler « l’affaire Depardieu », cela n’a 
rien de nouveau dès qu’il s’agit des mœurs sexuelles.
 Depuis au moins 
cent ans, cas après cas, l’histoire montre que, dans ce domaine, les 
jugements hâtifs se révèlent trop souvent catastrophiques. 
Non seulement
 pour les accusés, mais pour la notion de Justice elle-même.









Au début du Moyen Âge, on imposait à 
ceux qui étaient suspectés d’avoir commis tel ou tel crime de subir une 
épreuve physique très douloureuse, voire potentiellement mortelle : si 
l’accusé arrivait à survivre à l’ordalie, c’est que Dieu reconnaissait 
son innocence. 
Notre société a-t-elle beaucoup progressé depuis, au 
moins concernant les affaires d’agression sexuelle et de viol ?
 Les 
accusés sont soumis à de très rudes épreuves – perte de leur emploi, de 
leur bonne réputation, de leur statut social, de leurs revenus – dès 
avant le début d’un éventuel procès et – quel que soit le verdict de la 
justice – le retour à la normale, à la vie d’avant, est impossible.




A lire aussi, du même auteur: Biden peut-il perdre en 2024 à cause du vote musulman?




 
Considérons quelques cas historiques 
qui, loin de suggérer que tous les accusés sont innocents, devraient au 
moins inciter les contempteurs de la présomption d’innocence à plus de 
prudence.




 
Des châteaux de cartes qui s’effondrent




Passons rapidement sur le cas le plus récent, en l’occurrence français, puisqu’il a déjà fait l’objet d’un excellent article dans ces colonnes
 par Bernard Bernard. 
Il s’agit de l’acteur et humoriste Ary Abittan 
qui, en novembre 2022, a été mis en examen après avoir été accusée de 
viol par une femme de 23 ans.
 La durée de l’ordalie a été plutôt courte,
 car neuf mois plus tard, en juillet 2023, les magistrats ont déclaré 
l’accusation non probante et l’instruction close. La descente en enfer 
de l’acteur américain Kevin Spacey, a été beaucoup plus longue et sans 
aucun doute encore plus douloureuse. 
Son cas montre que les procès 
médiatiques ne sont pas réservés aux seuls hétérosexuels. Reconnu comme 
un des grands comédiens de notre époque, Spacey est la vedette de 
nombreux films et, à partir de 2013, de la série télé, House of Cards,
 sur Netflix. 
Il était toujours resté très discret sur son 
homosexualité, mais son orientation sexuelle constituait un secret de 
polichinelle.
 Or, en octobre 2017, il est accusé par Anthony Rapp, un 
acteur de 12 ans son cadet, de lui avoir fait des avances sexuelles en 
1986, quand ce dernier avait 14 ans. Presque trois ans plus tard, en 
septembre 2020, M. Rapp finira par intenter un procès à Spacey, selon 
les termes d’une loi sur la protection de l’enfance, et lui réclamera 
des dommages et intérêts s’élevant à 40 millions de dollars.
 Dans la 
foulée de cette première dénonciation en 2017, 15 autres personnes font 
des accusations similaires. Spacey est immédiatement exclu de House of Cards
 par la compagnie de production qui s’apprête à tourner la sixième 
saison, ainsi que d’autres projets en cours. 
Un film sur l’écrivain Gore
 Vidal, dont le tournage est terminé et qui devait être diffusé par 
Netflix, est tout simplement laissé en suspens. Spacey est rejeté par 
son agent et blackboulé par le milieu des maisons de production. 
Des 
récompenses professionnelles, qui étaient dans les tuyaux, sont 
annulées
. En décembre 2018, il est mis en accusation par un des 15 
dénonciateurs qui prétend avoir été agressé par lui en 2016, alors qu’il
 était âgé de 18 ans. En 2019, le parquet a mis fin à cette instruction,
 faute de preuves. 
En octobre 2022, Anthony Rapp a été débouté par un 
jury.
 En même temps, au Royaume Uni, en mai de cette année, Spacey est 
mis en accusation pour agression sexuelle contre trois hommes, entre 
2005 et 2013. Enfin, en juillet 2023, un tribunal britannique reconnait 
son innocence dans tous les chefs d’inculpation. 
Pour l’acteur, un 
calvaire de six ans prend fin, mais reprendre sa carrière est tout sauf 
facile. 
D’ailleurs, la compagnie de production de House of Cards
 lui a réclamé 31 millions de dollars pour avoir prétendument enfreint 
leur code sur le harcèlement sexuel ! On peut survivre à une ordalie, 
mais cette forme de torture laisse des traces indélébiles.




À lire aussi, Dominique Labarrière: Affaire Depardieu: la bourgeoisie de farces et attrapes dans tous ses états




 
Plus le mensonge est gros…




Si on remonte plus loin dans le passé,
 on trouve d’autres exemples de ces procès médiatiques. Il y en a un qui
 est comme l’archétype des autres cas qui ont suivi. Roscoe Arbuckle, 
connu par le surnom « Fatty Arbuckle » car il présentait un certain 
embonpoint, était une des gloires du cinéma muet comique américain. 
À 
l’époque, il était l’égal de Charlie Chaplin et de Buster Keaton, qui 
ont été parmi les rares à le défendre en public après le début de sa 
descente en enfer.
 En septembre 1921, Arbuckle est arrêté et mis en 
prison, sans possibilité de mise en liberté sous caution. Il est accusé 
d’avoir violé et assassiné une actrice, Virginia Rapp, qui était décédée
 d’une péritonite quelques jours après une fête bien arrosée coorganisée
 par Arbuckle dans un hôtel à San Francisco…







Scènes extraites des films 
d’Arbuckle, certaines tournées avec Chaplin et Keaton. L’actrice Louise 
Brooks faisait l’éloge de la grâce d’Arbuckle en tant que danseur : « Danser avec lui, c’était comme flotter dans les bras d’un immense donut! »








Avant le procès, et en dépit de toute 
notion d’impartialité, Arbuckle est déchu, victime d’une des meutes 
médiatiques et moralisatrices les plus virulentes de l’histoire. 
Le 
groupe de presse du grand magnat de l’époque, William Randolph Hearst, 
qui a inspiré le personnage principal de Citizen Kane d’Orson 
Welles, se déchaîne, portant le sensationnalisme journalistique à une 
nouvelle hauteur – ou bassesse.
 Des groupes de pression d’obédiences 
diverses y voient une opportunité en or pour imposer leur programme 
puritain.
 Les plus zélés sont la Lord’s Day Alliance, une organisation 
chrétienne interconfessionnelle, et la Fédération générale des clubs de 
femmes, une très puissante organisation féministe.
 Les attaques contre 
Arbuckle se nourrissent de toute une série de fantasmes sur Hollywood – 
présenté évidemment comme le milieu par excellence de la débauche et du 
vice. 
On trouve aussi une obsession avec le poids d’Arbuckle (comme avec
 celui de M. Depardieu), poids qu’il aurait utilisé pour maîtriser ses 
prétendues victimes (elles se sont multipliées dans l’imagination 
collective) une fois qu’il les avait mises en position horizontale. 
 Comble de l’absurdité, c’est sa corpulence qui serait responsable de la 
rupture intrapéritonéale de Melle Rappe.




Un premier procès (car il y en aura 
trois) a eu lieu entre novembre et décembre 1921. Le jury n’arrive pas à
 trouver l’unanimité requise, bien qu’il penche vers l’innocence à 10 
contre 2.




À lire ensuite, Elisabeth Lévy: Kompromat à la française




 
Par conséquent, un deuxième procès 
s’ensuit, en janvier et février 1922. Encore une fois le jury reste 
divisé, mais cette fois il penche à 10 contre 2 vers la culpabilité. 
Un 
troisième procès s’impose et il a lieu entre mars et avril 1922. Cette 
fois, non seulement le jury est unanime en votant « non coupable », mais
 – fait exceptionnel – il rédige une déclaration exonérant Arbuckle de 
tout blâme et proclamant qu’il est lui-même victime d’une injustice 
flagrante. 
En dépit de son innocentement, Arbuckle est ruiné 
financièrement par les trois procès. En dépit de son innocentement, sa 
carrière est en ruines.
 Le nouveau Collège des censeurs de la Motion 
Picture Producers and Distributors of America (aujourd’hui, Motion 
Pictures Association) lui interdit de jouer au cinéma pour le reste de 
sa vie. 
Cette interdiction est assez rapidement levée, mais elle reste 
opérante en pratique pendant dix ans. Arbuckle renoue avec sa carrière 
d’acteur peu de temps avant de mourir prématurément, en 1933, à 33 ans, 
d’une crise cardiaque. Le président du Collège des censeurs, William 
Harrison Hays, sera responsable du fameux code Hays qui, de 
1934 à 1966, a prétendu réguler ce qui pouvait être montré à l’écran 
dans les salles obscures. 
Cette grande vague de puritanisme s’est 
justifiée en partie par la légende de l’amoralité hollywoodienne. Pour 
promouvoir cette légende, on a exploité le cas de Roscoe Arbuckle, en 
brisant un homme et sa carrière et en mettant la justice des tribunaux 
bidons au-dessus de celle de l’État de droit. 




Ces trois cas n’ont pas du tout 
vocation à prouver l’innocence de Gérard Depardieu.
 C’est à la justice 
de décider s’il est coupable ou non. Ils démontrent plutôt la nécessité 
de respecter la présomption d’innocence et le droit de tout être humain à
 un procès équitable. Si on compare les cas d’Arbuckle et de Depardieu 
uniquement du point de vue des interventions médiatiques avant tout 
procès, on remarque que, depuis la fin de la Première Guerre mondiale, 
peu de choses ont changé. 
Quand un acteur célèbre est accusé de crimes 
sexuels, on se hâte de briser sa carrière, de noircir son caractère, 
d’exploiter sa prétendue délinquance, de honnir le milieu du spectacle 
dans lequel il évolue, pour faire progresser certains intérêts 
personnels ou économiques et certaines causes idéologiques.
 Ce qui a 
changé, c’est que, aux médias traditionnels s’ajoute la nouvelle 
délation sur les réseaux sociaux, et que, en plus des puritanismes 
religieux traditionnel, nous devons faire face aujourd’hui à celui des wokistes de tout poil.
 
Source :  https://www.causeur.fr 
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